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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-COLOMBAN 
L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN 
 
Procès-verbal d'une séance ordinaire du Conseil municipal de 
Saint-Colomban tenue le mardi le 05 octobre 2021 à 19h00, à l’hôtel de 
ville, au 330, montée de l'Église, à laquelle sont présents mesdames les 
conseillères et messieurs les conseillers: 
 
Étienne Urbain, district 1           Valérie Gravel, district 5 
Christiane Wilson, district 2             Ayla Scriven, district 6 
Danielle Deraîche, district 3      Jessica Raby-Beaulieu, district 7 
Sandra Mercier, district 4,        Isabel Lapointe, district 8 
 
Siégeant tous sous la présidence de monsieur Xavier-Antoine Lalande, 
maire. Le tout formant quorum selon les dispositions de la Loi sur les cités 
et villes. 
 
Me Stéphanie Parent, directrice générale, est présente. 
Me Guillaume Laurin-Taillefer, greffier, est présent. 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Monsieur le maire procède à l’ouverture de la séance à 19h02. 
 
Il est mentionné qu’afin d’alléger la séance, à défaut de manifester son 
désaccord, il est présumé que tous les membres du Conseil présents sont 
en accord avec les décisions prises à la présente assemblée. 
 
 
RÉSOLUTION 274-10-2021 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
CONSIDÉRANT que les membres du Conseil ont pris connaissance de 
l'ordre du jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Jessica Raby-Beaulieu et résolu unanimement : 
 
D'ADOPTER l'ordre du jour de la présente séance. 
 
 
SUIVI 
 
Monsieur le maire fait le suivi des questions du public de la dernière 
assemblée. 
 
 
En vertu de l’article 361 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités, monsieur le conseiller Étienne Urbain dénonce son conflit d’intérêt 
sur le point 2.3.4 de la séance du 14 septembre 2021 puisqu’il était absent à 
cette séance. 
 
PÉRIODE D’INTERVENTIONS RÉSERVÉE AUX ÉLUS 
 
La période d’interventions s’est tenue de 19h06 à 19h24. 
 
Les sujets abordés par les élus ci-après mentionnés ont été les suivants : 
 
Monsieur le conseiller Étienne Urbain 
 
 Remerciement pour la réélection de l’équipe Ensemble Saint-

Colomban; 
 Semaine de prévention des incendies. 
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Madame la conseillère Christiane Wilson 
 
 Remerciement pour la réélection de l’équipe Ensemble Saint-

Colomban; 
 Sentier hanté d’Halloween. 
 
Madame la conseillère Danielle Deraîche 
 
 Remerciement pour la réélection de l’équipe Ensemble Saint-

Colomban; 
 Violence conjugale – Ressources d’aide. 
 
Madame la conseillère Sandra Mercier 
 
 Remerciement pour la réélection de l’équipe Ensemble Saint-

Colomban; 
 Exposition d’art visuel. 
 
Madame la conseillère Valérie Gravel 
 
 Remerciement pour la réélection de l’équipe Ensemble Saint-

Colomban. 
 
Madame la conseillère Ayla Scriven 
 
 Remerciement pour la réélection de l’équipe Ensemble Saint-

Colomban; 
 Rallye automobile d’Halloween. 
 
Madame la conseillère Jessica Raby-Beaulieu 
 
 Remerciement pour la réélection de l’équipe Ensemble Saint-

Colomban; 
 Remerciements à l’équipe; 
 Diverses activités à la bibliothèque municipale. 
 
Madame la conseillère Isabel Lapointe 
 
 Remerciement pour la réélection de l’équipe Ensemble Saint-

Colomban; 
 Marché public en ligne; 
 Fin du Marché public extérieur pour cette année; 
 Centre d’entraide de Saint-Colomban, recherche des bénévoles. 
 
Monsieur le Maire 
 
 Remerciement pour la réélection de l’équipe Ensemble Saint-

Colomban. 
 
 
PÉRIODE D’INTERVENTIONS DU PUBLIC RELATIVEMENT AUX 
SUJETS DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Aucune question. 
 
 
RÉSOLUTION 275-10-2021 
NOMINATIONS À TITRE DE MAIRE SUPPLÉANT 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de procéder à la nomination d’un maire 
suppléant, conformément à l’article 56 de la Loi sur les cités et villes 
(RLRQ, c. C-19); 
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EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe et résolu unanimement: 
 
DE NOMMER les conseillers suivants, à titre de maire suppléant, pour les 
périodes mentionnées: 
 

 Madame Isabel Lapointe             05 octobre 2021 au 04 avril 2022. 
 Monsieur Étienne Urbain            05 avril 2022 au 04 octobre 2022; 
 Madame Christiane Wilson                      05 octobre 2022 au 04 avril 2023; 
 Madame Danielle Deraiche                      05 avril 2023 au 04 octobre 2023; 
 Madame Sandra Mercier           05 octobre 2023 au 04 avril 2024 ; 
 Madame Valérie Gravel            05 avril 2024 au 04 octobre 2024; 
 Madame Ayla Scriven            05 octobre 2024 au 04 avril 2025; 
 Madame Jessica Raby-Beaulieu              05 avril 2025 à la fin du mandat. 

 
 
RÉSOLUTION 276-10-2021 
APPROBATION ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 
SÉANCE TENUE EN SEPTEMBRE 2021 
 
CONSIDÉRANT que copies du procès-verbal ont été remises à chaque 
membre du Conseil municipal, à l'intérieur du délai prévu à l'article 333 
de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19), et qu’en conséquence, le 
greffier est dispensé d'en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Christiane Wilson et résolu unanimement: 
 
D'APPROUVER ET D'ADOPTER, tel que présenté, le procès-verbal de 
la séance ordinaire du 14 septembre 2021. 
 
 
RÉSOLUTION 277-10-2021 
SUBSTITUTION D’AVOCAT DANS LE CADRE DU DOSSIER DU TRAIN 
DE BANLIEUE 
 
CONSIDÉRANT le désaccord existant entre la Ville de Saint-Jérôme et les 
autres municipalités de la Municipalité régionale de comté (MRC) de La 
Rivière-du-Nord, soit Saint-Colomban, Saint-Hippolyte, Sainte-Sophie et 
Prévost relativement à l’interprétation de la disposition portant sur le 
financement du service du train de banlieue; 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 003-01-2021 adoptée par le Conseil 
municipal en date du 19 janvier 2021 mandatant la firme d’avocats Cain 
Lamarre dans ce dossier; 
 
CONSIDÉRANT que les municipalités de Prévost, Saint-Hippolyte, 
Sainte-Sophie et Saint-Colomban ont entrepris un recours en répétition de 
l’indu (dossier de cour 700-17-017704-213); 
 
CONSIDÉRANT que les parties ont entrepris une conciliation concernant 
l’interprétation de la disposition portant sur le financement du service du 
train de banlieue; 
 
CONSIDÉRANT l’échec de la conciliation entre les parties prenantes; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville souhaite changer de représentant dans ledit 
dossier; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Valérie Gravel et résolu unanimement: 
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DE METTRE fin au mandat de la firme d’avocats Cain Lamarre dans le 
dossier de cour 700-17-017704-213. 
 
DE MANDATER la firme d’avocats Bélanger Sauvé s.e.n.c.r.l. afin de 
représenter la Ville dans le dossier de cour 700-17-017704-213 et pour 
entreprendre toutes les procédures requises relativement au sujet ci-avant 
mentionné. 
 
DE SOUMETTRE le différend à l’arbitrage de la Commission municipale 
en vertu de l’article 24 de la Loi sur la Commission municipale (RLRQ, c. 
C-35) ou DE SOUMETTRE le différend à toute autre instance appropriée.   
 
La présente résolution ne peut en aucun cas être considérée comme étant 
une renonciation au droit au secret professionnel. 
 
 
DÉPÔT DU RAPPORT DES DÉPENSES ET DES PAIEMENTS 
AUTORISÉS POUR LA PÉRIODE DU 01 AU 30 SEPTEMBRE 2021 
 
La directrice générale dépose le rapport des dépenses autorisées 
couvrant la période du 01 au 30 septembre 2021. Ces dépenses ont été 
effectuées en vertu du règlement de délégation, à un officier municipal, du 
pouvoir d'autoriser des dépenses et à la suite de l'adoption de résolutions 
par les membres du Conseil municipal. 
 
Le paiement de ces comptes au montant de trois cent quatre-vingt-quinze 
mille neuf cent vingt-deux dollars et quatre-vingt-dix cents (395 922,90 $) 
en référence aux chèques numéros 30774 à 30852 a été effectué en vertu 
du règlement numéro 1018-2020. 
 
 
RÉSOLUTION 278-10-2021 
APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER ET 
AUTORISATION DE PAIEMENT 
 
Il est dûment proposé par madame la conseillère Danielle Deraiche et 
résolu unanimement: 
 
D'APPROUVER la liste des comptes à payer, au montant de trois cent 
quatre vingt-dix-sept mille soixante-sept dollars et soixante-quatre cents 
(397 067,64 $), en référence aux chèques numéros 30853 à 30991; 
 
D'AUTORISER la trésorière ou, en son absence, la trésorière adjointe à 
en effectuer les paiements. 
 
 
DÉPÔT DU RAPPORT DES ÉTATS COMPARATIFS 
 
Il est procédé au dépôt des états comparatifs, conformément à l’article 
105.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19).  
 
 État comparant les revenus et dépenses de l’exercice financier 

courant, réalisé du 01 janvier 2021 au 30 septembre 2021 et ceux de 
l’exercice précédent qui ont été réalisés au cours de la période 
correspondante;  

 
 État comparant les revenus et dépenses dont la réalisation est prévue 

pour l’exercice financier courant, au moment de la préparation de l’état 
et selon les renseignements dont dispose alors la trésorière, et ceux 
qui ont été prévus par le budget de cet exercice.  
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RÉSOLUTION 279-10-2021 
AUTORISATION D'ENTREPRENDRE LES PROCÉDURES RELATIVES 
À LA VENTE D'IMMEUBLES POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE 
L’IMPÔT FONCIER PAR LA MUNICIPALITÉ REGIONALE DE COMTÉ 
DE LA RIVIÈRE-DU-NORD 
 
CONSIDÉRANT que conformément aux articles 511 et suivants de la Loi 
sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19), la Ville désire procéder à la vente 
de certains immeubles inscrits à la liste datée du 20 août 2021 pour non-
paiement de l’impôt foncier; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Ayla Scriven et résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le maire, ou en son absence, le maire suppléant et la 
directrice générale ou le greffier, à entreprendre toutes les démarches 
nécessaires auprès de la Municipalité régionale de comté de La Rivière-
du-Nord afin que celle-ci procède à la vente pour défaut de paiement de 
l’impôt foncier des immeubles inscrits sur cette liste. Cette vente aura lieu 
le 17 novembre 2021 au 160, rue de la Gare à Saint-Jérôme; 
 
D’AUTORISER madame Chantal Ménard ou la trésorière, afin de 
représenter les intérêts de la Ville lors de la vente pour taxes. 
 
 
RÉSOLUTION 280-10-2021 
AUTORISATION DE PAIEMENT - QUOTE-PART POUR LE SERVICE 
DU TRAIN DE BANLIEUE 
  
CONSIDÉRANT le désaccord existant entre la Ville de Saint-Jérôme et les 
autres municipalités de la Municipalité régionale de comté (MRC) de La 
Rivière-du-Nord, soit Saint-Colomban, Saint-Hippolyte, Sainte-Sophie et 
Prévost relativement à l’interprétation de la disposition portant sur le 
financement du service du train; 
 
CONSIDÉRANT la demande de la MRC de La Rivière-du-Nord pour le 
versement de la quote-part du deuxième versement du train de banlieue; 
 
CONSIDÉRANT la réception de la facture numéro 4205 datée du 29 
septembre 2021 au montant de cent vingt-huit mille quatre cent soixante-
sept dollars et cinquante cents (128 467,50 $) correspondant à cinquante 
pour cent (50 %) du montant de la quote-part relative au train de banlieue; 
 
CONSIDÉRANT le premier versement « sous protêt » fait par la Ville en 
vertu de la résolution 104-04-2021; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Valérie Gravel et résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le paiement « sous protêt », de la facture précédemment 
mentionnée au montant de cent vingt-huit mille quatre cent soixante-sept 
dollars et cinquante cents (128 467, 50 $), la Ville se réserve le droit de 
contester tous montants payés et d’en réclamer le remboursement, en tout 
ou en partie, incluant le présent versement; 
 
D’IMPUTER cette dépense aux activités de fonctionnement au code 
budgétaire 02-320-00-951. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires  
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
ci-avant mentionné. 
________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière  



 
10167 

RÉSOLUTION 281-10-2021 
REDISTRIBUTION DES POURBOIRES AMASSÉS LORS DE 
L'ACTIVITÉ « BONNE BOUFFE - BONNE BIÈRE » 
 
CONSIDÉRANT la tenue de l’activité « Bonne bouffe – Bonne bière » lors 
des journées du marché public de la Ville;  
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire redistribuer les pourboires amassés 
au profit des organisations suivantes:  
 
 Ami-Chat au montant de 1 940,50 $;  
 Association des Scouts (63e groupe Saint-Colomban) au montant de 

161,95 $. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Jessica Raby-Beaulieu et résolu unanimement: 
 
D'AUTORISER la redistribution des pourboires amassés lors de l’activité « 
Bonne bouffe – Bonne bière » aux organismes ci-avant mentionnés. 
 
 
DÉPÔT DU RAPPORT DES RESSOURCES HUMAINES POUR LA 
PÉRIODE DU 23 JUILLET AU 31 AOÛT 2021 
 
Conformément à l’article 33 du règlement 1018-2020 concernant la 
délégation de pouvoirs, suivis budgétaires et gestion de la dette, 
abrogeant et remplaçant le règlement 1018-2019, la directrice des 
ressources humaines dépose le rapport des ressources humaines 
couvrant la période du 23 juillet au 31 août 2021. 
 
 
RÉSOLUTION 282-10-2021 
DÉPÔT ET APPROBATION DES DESCRIPTIONS D’EMPLOI 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban s’est engagée, lors de la 
signature de la convention collective avec le Syndicat de la fonction 
publique, section locale 3795, à procéder à la mise à jour des descriptions 
d’emploi; 
 
CONSIDÉRANT que le travail a été réalisé de concert avec le Syndicat de 
la fonction publique, section locale 3795; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice des ressources 
humaines; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche et résolu unanimement: 
 
D’APPROUVER les descriptions d’emploi telle que présentée et jointe à la 
présente pour en faire partie intégrante. 
 
 
RÉSOLUTION 283-10-2021 
MODIFICATIONS DE DIVERS ARTICLES DU RECUEIL DES 
CONDITIONS DE TRAVAIL DES EMPLOYÉS-CADRES 2021-2026 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de procéder à la modification de divers 
articles au recueil des conditions de travail des employés-cadres de la 
Ville 2021-2026; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice générale; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Christiane Wilson et résolu unanimement: 
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DE MODIFIER les articles 11.3 et 25.1, de même que l’article 12 de 
l’annexe 1 du recueil des conditions de travail des employés-cadres de la 
Ville 2021-2026, tel que présenté au document annexé à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante. 
 
 
RÉSOLUTION 284-10-2021 
AUTORISATION DE PARTICIPATION AU PROJET : VIGIE LACUSTRE 
: SONIFICATION ET SURVEILLANCE DE LA SANTÉ DES LACS DE 
SAINT-COLOMBAN DANS LE CADRE DU PROGRAMME VISAGE 
MUNICIPAL 2021-2022 
 
CONSIDÉRANT le programme Visage municipal 2021-2022; 
 
CONSIDÉRANT l’association entre la Ville et l’École de technologie 
supérieure (ÉTS) dans le projet :Vigie Lacustre : sonification et 
surveillance de la santé des lacs de Saint-Colomban; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville souhaite participer au projet Vigie Lacustre : 
sonification et surveillance de la santé des lacs de Saint-Colomban, en 
versant une aide financière et en attribuant des ressources matérielles et 
humaines; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Sandra Mercier et résolu unanimement: 
 
D’ENTÉRINER la signature de la directrice générale au document 
d’attestation de contribution de la municipalité partenaire dans le cadre 
de ce projet; 
 
D'AUTORISER la directrice générale ou la directrice du Service des 
communications et optimisation du service citoyen, ou toute autre 
personne mandatée par ces dernières, à signer tous les documents à cet 
effet; 
 
QUE la Ville s’engage à participer au projet Harpe Lacustre : sonification 
et surveillance de la santé des lacs de Saint-Colomban dans le cadre du 
programme visage municipal 2021-2022; 
 
QUE pour la première année du projet la Ville versera: 
 
 10 % du montant d'aide financière (jusqu'à concurrence de 5 000 $); 
 15 % du montant prévu en ressources humaines et matérielles 

(jusqu'à concurrence de 7 500 $); 
 
QUE pour la deuxième année du projet la Ville versera: 
 
 10 % du montant d'aide financière (jusqu'à concurrence de 5 000 $);  
 15 % du montant prévu en ressources humaines et matérielles 

(jusqu'à concurrence de 7 500 $); 
 
D’IMPUTER cette dépense aux activités de fonctionnement au code 
budgétaire 02-702-90-970. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code 
budgétaire précédemment mentionné. 
 
 
_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
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DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DU COMITÉ CONSULTATIF 
D'URBANISME DU MOIS DE SEPTEMBRE 2021 
 
Le procès-verbal du Comité consultatif d'urbanisme du 21 septembre 2021 
est déposé. 
 
 
DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DU COMITÉ CONSULTATIF 
D'ENVIRONNEMENT DU MOIS DE AOÛT 2021 
 
Le procès-verbal du Comité consultatif d'environnement du 25 août 2021 
est déposé. 
 
 
RÉSOLUTION 285-10-2021 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 3001-2021-16 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 3001, TEL QU'AMENDÉ, AFIN DE 
MODIFIER L'ARTICLE 116 CONCERNANT LES DISPOSITIONS 
RELATIVES À CERTAINS ÉQUIPEMENTS D'UTILITÉ PUBLIQUE. 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné le 10 août 2021 par 
madame la conseillère Danielle Deraîche; 
 
CONSIDÉRANT l’adoption du premier projet de règlement le 10 août 
2021; 
 
CONSIDÉRANT l’adoption du second projet de règlement le 14 
septembre 2021; 
 
CONSIDÉRANT l’avis annonçant la possibilité de faire une demande de 
participation à un référendum publié le 21 septembre 2021; 
 
CONSIDÉRANT que la période prévue pour faire une demande 
d’approbation référendaire était fixée du 21 au 29 septembre 2021; 
 
CONSIDÉRANT qu’au 29 septembre 2021 aucune demande valide n’a 
été reçue à l’égard du second projet de règlement; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement a été mis à la disposition du public pour 
consultation dès le début de la séance; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche et résolu unanimement: 
 
D’ADOPTER le règlement numéro 3001-2021-16 modifiant le règlement 
de zonage numéro 3001, tel qu'amendé, afin de modifier l'article 116 
concernant les dispositions relatives à certains équipements d'utilité 
publique. 
 
 
RÉSOLUTION 286-10-2021 
ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 3001-
2021-17 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 3001, 
TEL QU'AMENDÉ, AFIN DE MODIFIER LES CLASSES DES USAGES 
ET LES GRILLES DES USAGES ET DES NORMES ET DES 
DIMENSIONS DE TERRAIN 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné le 14 septembre 2021 
par madame la conseillère Danielle Deraîche; 
 
CONSIDÉRANT l’adoption du premier projet de règlement le 14 
septembre 2021; 
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CONSIDÉRANT que les dispositions de ce règlement sont susceptibles 
d’approbation référendaire; 
 
CONSIDÉRANT qu’une copie du règlement a été mise à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT la tenue d’une assemblée de consultation écrite du 20 
septembre au 05 octobre 2021; 
 
CONSIDÉRANT qu’aucun commentaire n’a été reçu par la Ville suivant la 
publication de l’avis à toute personne qui désirait transmettre des 
commentaires à propos du règlement 3001-2021-17; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain et résolu unanimement: 
 
D’ADOPTER le second projet de règlement 3001-2021-17 modifiant le 
règlement de zonage numéro 3001, tel qu'amendé, afin de modifier les 
classes des usages et les grilles des usages et des normes et des 
dimensions de terrain. 
 
 
RÉSOLUTION 287-10-2021 
ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 3001-
2021-18 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 3001, 
TEL QU'AMENDÉ AFIN DE MODIFIER CERTAINES DISPOSITIONS 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné le 14 septembre 2021 
par madame la conseillère Danielle Deraîche; 
 
CONSIDÉRANT l’adoption du premier projet de règlement le 14 
septembre 2021; 
 
CONSIDÉRANT que les dispositions de ce règlement sont susceptibles 
d’approbation référendaire; 
 
CONSIDÉRANT qu’une copie du règlement a été mise à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT la tenue d’une assemblée de consultation écrite du 20 
septembre au 05 octobre 2021; 
 
CONSIDÉRANT qu’aucun commentaire n’a été reçu par la Ville suivant la 
publication de l’avis à toute personne qui désirait transmettre des 
commentaires à propos du règlement 3001-2021-18; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe et résolu unanimement: 
 
D’ADOPTER le second projet de règlement 3001-2021-18 modifiant le 
règlement de zonage numéro 3001, tel qu'amendé afin de modifier 
certaines dispositions. 
 
 
RÉSOLUTION 288-10-2021 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 3003-2021-06 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT 3003 RELATIF AUX PERMIS ET CERTIFICATS, TEL 
QU'AMENDÉ, AFIN DE MODIFIER L'ARTICLE 17 (EXCEPTIONS AUX 
PERMIS) 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion et le projet de règlement déposé à la 
séance ordinaire du 14 septembre 2021 par madame la conseillère Isabel 
Lapointe; 
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CONSIDÉRANT que le règlement a été mis à la disposition du public pour 
consultation dès le début de la séance; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe et résolu unanimement: 
 
D’ADOPTER le règlement numéro 3003-2021-06 modifiant le règlement 
3003 relatif aux permis et certificats, tel qu'amendé, afin de modifier 
l'article 17 (exceptions aux permis). 
 
RÉSOLUTION 289-10-2021 
OCTROI DE CONTRAT – SERVICES PROFESSIONNELS EN 
HYDROGÉOLOGIE POUR LES PUITS DE L'AQUEDUC LAROCHELLE 
(URB-DP-2021-059) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire obtenir des services professionnels 
en hydrogéologie pour les puits de l'aqueduc Larochelle; 
 
CONSIDÉRANT que le directeur du Service d'aménagement, 
environnement et urbanisme a effectué une recherche de prix auprès des 
entreprises suivantes: 
 
 Groupe Akifer Inc.; 
 Richelieu hydrogéologie Inc.; 
 Hydrophila Inc. 
 
CONSIDÉRANT que le résultat de la recherche de prix est le suivant: 
 

ENTREPRISES PRIX 
VOLET 1 

PRIX 
VOLET 2 

Groupe Akifer Inc. 9 667 $ 36 705 $* 
 
* L’adjudication du contrat (volet 2) est conditionnelle à ce que l’étude hydrogéologique 
recommande de façon favorable la réhabilitation des puits et que ces recommandations 
soient jugées satisfaisantes pour la Ville. 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du du Service d'aménagement, 
environnement et urbanisme; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Ayla Scriven et résolu unanimement: 
 
D'OCTROYER le Volet 1 du contrat, auprès de l’entreprise Groupe Akifer 
Inc., au coût de neuf mille six cent soixante-sept dollars (9 667,00 $), 
excluant les taxes applicables, et ce, conformément à leur offre de prix 
datée du 23 septembre 2021; 
 
D'IMPUTER cette dépense aux activités de d'investissement au code 
budgétaire 22-400-76-711, projet 2019-20. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code 
budgétaire précédemment mentionné. 
 
 
 
_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
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RÉSOLUTION 290-10-2021 
NON-RENOUVELLEMENT DU CONTRAT RELATIF AU SERVICES 
PROFESSIONNELS POUR LE CONTRÔLE BIOLOGIQUE DES 
INSECTES PIQUEURS ET DES MOUCHES NOIRES PIQUEUSES 
(URB-SP-2020-359) 

CONSIDÉRANT que la Ville, par la résolution numéro 334-10-2020 a 
octroyé le contrat relatif aux services professionnels pour le contrôle 
biologique des insectes piqueurs et des mouches noires piqueuses (URB-
SP-2020-359); 

CONSIDÉRANT que la Ville avait la possibilité de renouveler ledit contrat 
pour l’année 2022; 

CONSIDÉRANT que la Ville ne désire pas se prévaloir de l’option de 
renouvellement, telle que prévue à la clause 1 de la section 3 des clauses 
techniques du devis (URB-SP-2020-359); 

CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service 
d'aménagement, environnement et urbanisme ; 

EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain et unanimement résolu: 

DE TRANSMETTRE à l'entreprise G.D.G. Environnement Ltée. un avis de 
non-renouvellement du contrat URB-SP-2020-359 relatif aux services 
professionnels pour le contrôle biologique des insectes piqueurs et des 
mouches noires piqueuses. 

RÉSOLUTION 291-10-2021 - MODIFIÉE PAR PV DE CORRECTION DU 04 NOVEMBRE 2021
COMMISSION DE TOPONYMIE – OFFICIALISATION DES NOMS 
DES BÂTIMENTS ET DES PARCS MUNICIPAUX 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de procéder à l’attribution des noms 
des bâtiments et des parcs municipaux; 

CONSIDÉRANT l’acceptation par le Comité consultatif d’urbanisme 
des noms proposés, tel qu’il appert à la résolution numéro 11-09-2021 
datée du 21 septembre 2021; 

EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la 
conseillère Danielle Deraiche et résolu unanimement: 

DE DEMANDER à la Commission de toponymie d’officialiser les 
noms pour les bâtiments municipaux suivants:  

 Jardin solidaire et communautaire Wierzbicki (330, montée de l’Église);
 Maison Phelan (100, rue du Village).

DE DEMANDER à la Commission de toponymie d’officialiser les noms 
pour les parcs municipaux suivants : 

 Parc Albert-Raymond (lot no. 3 857 754);
 Parc de l’Alizé (lot no. 5 133 704);
 Parc à l’Orée-des-Bois (lot no. 2 851 693);
 Parc de la Volière (lot no. 2 339 385);
 Parc du Triolet (lot no. 5 409 214);
 Parc du Bois-Dormant (lot no. 1 671 903);
 Parc de La Rochelle (lot no. 1 670 008);
 Parc multisports Gaffney-Kennedy (lot no. 6 343 145 et 6 343 147).
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AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 3001-2021-19 MODIFIANT 
LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 3001, TEL QU’AMENDÉ, AFIN 
DE MODIFIER LES LIMITES DES ZONES H1-077 ET C4-078 
 
Madame la conseillère Isabel Lapointe donne avis de motion qu’à une 
session ultérieure sera adopté le règlement numéro 3001-2021-19 
modifiant le règlement de zonage numéro 3001, tel qu’amendé, afin de 
modifier les limites des zones H1-077 et C4-078. 
 
 
RÉSOLUTION 292-10-2021 
ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 3001-
2021-19 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 3001, 
TEL QU’AMENDÉ, AFIN DE MODIFIER LES LIMITES DES ZONES H1-
077 ET C4-078  
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion est donné séance tenante; 
 
CONSIDÉRANT que copie du règlement a été mise à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT que les dispositions de ce règlement sont susceptibles 
d’approbation référendaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe et résolu unanimement: 
 
D’ADOPTER le premier projet de règlement numéro 3001-2021-19 
modifiant le règlement de zonage numéro 3001, tel qu’amendé, afin de 
modifier les limites des zones H1-077 et C4-078; 
 
DE REMPLACER la consultation publique par une consultation écrite 
d’une durée de quinze (15) jours conformément aux décrets 
gouvernementaux relatifs à la pandémie de la COVID-19. 
 
RÉSOLUTION 293-10-2021 
AUTORISATION D'UN BUDGET POUR L'AMÉNAGEMENT DU PARC 
GAFFNEY-KENNEDY 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire procéder à l’aménagement du site 
Gaffney-Kennedy afin d’y établir un terrain de baseball; 
 
CONSIDÉRANT que le budget estimé pour la coupe d’arbres et le 
dessouchage est de quinze mille dollars (15 000 $); 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe et unanimement résolu: 
 
D'AUTORISER un budget d’un maximum de quinze mille dollars (15 000 
$), excluant les taxes applicables, pour l’aménagement du parc Gaffney-
Kennedy, et ce, conformément à l’estimation des coûts préparée par 
monsieur Sylvain Comeault, ingénieur; 
 
D’IMPUTER cette dépense aux activités d’investissement au code 
budgétaire 22-700-29-711, projet 2021-09, financée par le règlement 
3009. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires  
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
ci-avant mentionné. 
 
________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière  
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RÉSOLUTION 294-10-2021 
AUTORISATION DE PROCÉDER À UNE DEMANDE DE SUBVENTION 
DANS LE CADRE DU PROGRAMME D'AIDE À LA RELANCE DE 
L'INDUSTRIE TOURISTIQUE 
 
CONSIDÉRANT l’opportunité d’obtenir une aide financière dans le cadre 
du Programme d'aide à la relance de l'industrie touristique; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a pris connaissance du guide du programme 
et qu’elle s’engage à en respecter toutes les modalités qui s’appliquent à 
elle;  
 
CONSIDÉRANT que la Ville s’engage, si elle obtient une aide financière 
pour son projet, à payer sa part de la contribution au projet par une mise 
de fonds minimale de 20 % du coût de celui-ci, selon le montage financier 
présenté, et une participation complémentaire au financement du projet, le 
cas échéant; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville s’engage, si elle obtient une aide financière 
pour son projet, à procéder à l’achèvement des travaux et à prendre en 
charge complètement les coûts d’exploitation et de fonctionnement des 
infrastructures, des équipements et des bâtiments mis en place et 
financés dans le cadre du Programme d’aide à la relance de l’industrie 
touristique (PARIT), et ce, pendant une période d’au moins cinq (5) ans; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville confirme qu’elle assumera tous les coûts non 
admissibles au programme associés à son projet si elle obtient une aide 
financière pour celui-ci, y compris tout dépassement de coûts; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Jessica Raby-Beaulieu et résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le directeur du Service des sports, des loisirs et de la vie 
communautaire, ou toute autre personne mandatée par ce dernier, à 
présenter une demande de subvention dans le cadre du programme 
Programme d'aide à la relance de l'industrie touristique; 
 
D'AUTORISER le directeur du Service des sports, des loisirs et de la vie 
communautaire, ou toute autre personne mandatée par ce dernier, à 
signer tous les documents à cet effet. 
 
 
PÉRIODE D’INTERVENTIONS 
 
La période d’interventions s'est tenue de 20h06 à 20h29. 
 
Les sujets abordés par les personnes ci-après mentionnées ont été les 
suivants : 
 
Monsieur Martin Laplante 
 
 Dossier rue Lamontagne. 
 
Monsieur Dave Beaudin 
 
 Trottoir sur la montée de l’Église. 
 
Madame Isabelle Wattiez 
 
 Lumière de rue, coin de la rue du Curé-Presseault et montée de 

l’Église. 
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Madame Joanie Bergeron 

 Parc dans le secteur de la rue de la Quiétude.

Madame Marie-Michèle Thériault 

 Dossier Bonniebrook;
 Parc dans le secteur du Bonniebrook.

Madame Johanne Ruiz-Diez 

 Aide financière pour les commerces
 Bons mots pour le Marché public de Saint-Colomban.

Monsieur Roland Leduc 

 Félicitation pour l’élection 2021;
 Remerciements au personnel de l’Écocentre.

Monsieur Serge Richer 

 Asphaltage du site de boites postales au coin de la rue 
Bonniebrook.

Madame Catherine Groleau 

 Connexion de la rue Downing;
 Parc multisports.

Madame Caroline Legault 

 Nouveau projet résidentiel à Mirabel-en-Haut.

RÉSOLUTION 295-10-2021 
CLÔTURE DE LA SÉANCE 

À 20h30 l'ordre du jour étant épuisé. 

Il est dûment proposé par madame la conseillère Ayla Scriven et résolu 
unanimement: 

DE LEVER la présente séance. 

________________________ 
Xavier-Antoine Lalande 
Maire 

________________________ 
Guillaume Laurin-Taillefer 
Greffier 

- signé - - signé -


